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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; http://treaties.un.org/doc/source/publi 
cations/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 

*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; http://treaties.un.org/doc/source/ 
publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce 
dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 

*     * 

 

Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 
soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information. 
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No. 45694 
____ 

 
Multilateral 

 

Convention on the protection of the underwater cultural heritage (with annex). Par-
is, 2 November 2001 

Entry into force:  2 January 2009, in accordance with article 27  

Authentic texts:  Arabic, Chinese, English, French, Russian and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 12 January 2009 

 
 
 

Multilatéral 
 

Convention sur la protection du patrimoine culturel subaquatique (avec annexe). 
Paris, 2 novembre 2001 

Entrée en vigueur :  2 janvier 2009, conformément à l'article 27  

Textes authentiques :  arabe, chinois, anglais, français, russe et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture, 12 janvier 2009 
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Participant Ratification and Acceptance (A) 

Barbados     2 Oct   2008        A 

Bulgaria     6 Oct   2003         

Cambodia   24 Nov  2007         

Croatia     1 Dec   2004         

Cuba (with declarations) 26 May  2008         

Ecuador     1 Dec   2006         

Lebanon     8 Jan   2007        A 

Libyan Arab Jamahiriya   23 Jun  2005         

Lithuania   12 Jun  2006         

Mexico     5 Jul   2006         

Montenegro   18 Jul  2008         

Nigeria   21 Oct  2005         

Panama (with declarations) 20 May  2003         

Paraguay     7 Sep   2006         

Portugal (with declaration) 21 Sep  2006         

Romania   31 Jul  2007        A 

Slovenia   18 Sep  2008         

Spain     6 Jun   2005         

St. Lucia     1 Feb   2007         

Ukraine (with declarations) 27 Dec  2006         

Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties. 
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Participant Ratification et Acceptation (A) 

Barbade     2 oct   2008        A 

Bulgarie     6 oct   2003         

Cambodge   24 nov   2007         

Croatie   1er déc   2004         

Cuba (avec déclarations) 26 mai   2008         

Équateur   1er déc   2006         

Espagne     6 juin  2005         

Jamahiriya arabe libyenne   23 juin  2005         

Liban     8 janv  2007        A 

Lituanie   12 juin  2006         

Mexique     5 juil  2006         

Monténégro   18 juil  2008         

Nigéria   21 oct   2005         

Panama (avec déclarations) 20 mai   2003         

Paraguay     7 sept  2006         

Portugal (avec déclaration) 21 sept  2006         

Roumanie   31 juil  2007        A 

Sainte-Lucie   1er févr  2007         

Slovénie   18 sept  2008         

Ukraine (avec déclarations) 27 déc   2006         

Note: Les textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties. 
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REPUBLIC OF CUBA – RÉPUBLIQUE DE CUBA 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

The Republic of Cuba declares that, pursuant to Article 9, paragraph 2, of the Con-
vention, it will transmit the relevant information on any discovery or activity relating to 
the underwater cultural heritage in the exclusive economic zone or on the continental 
shelf of another State Party by means of a document issued by the Office of the President 
of the National Commission of Monuments and endorsed by the National Cultural Herit-
age Council of the Ministry of Culture. 

The Republic of Cuba, in regard to Article 25, paragraph 3, relating to the applica-
tion mutatis mutandis of the provisions on the settlement of disputes set out in Part XV of 
the United Nations Convention on the Law of the Sea, declares that it reaffirms the decla-
ration made under Article 287 of the Convention, concerning its non-acceptance of the 
jurisdiction of the International Court of Justice and, consequently, its non-acceptance of 
the Court’s jurisdiction over the provisions of Articles 297 and 298 of the Convention. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

La République de Cuba déclare qu’en application de l’article 9, paragraphe 2, de la 
Convention, elle transmettra, par un document émanant de la Présidence de la Commis-
sion des monuments nationaux et approuvé par le Conseil national du patrimoine culturel 
du Ministère de la culture, les informations appropriées concernant toute découverte ou 

_________ 
1 Translation supplied by the United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization. — Traduc-

tion fournie par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture. 
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intervention sur le patrimoine culturel subaquatique dans la zone économique exclusive 
ou sur le plateau continental de tout autre État partie. 

La République de Cuba, en ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 25 concer-
nant l’application mutatis mutandis des dispositions relatives au règlement des différends 
énoncées dans la Partie XV de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, ré-
affirme sa précédente déclaration concernant l’article 287 de ladite Convention, selon la-
quelle elle n’accepte pas la juridiction de la Cour internationale de Justice, et, en consé-
quence, ne l’acceptera pas non plus pour les cas prévus aux articles 297 ou 298. 
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REPUBLIC OF PANAMA -- RÉPUBLIQUE DE PANAMA 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

La République du Panama déclare en déposant son instrument de ratification de la 
Convention sur la protection du patrimoine culturel subaquatique (approuvée par la loi 
n°32 du 26 mars 2003 et promulguée dans le n°24.773 du Journal officiel du 2 avril 
2003), que le golfe de Panama relève de sa souveraineté exclusive en tant que "baie his-
torique panaméenne", dont les côtes appartiennent dans leur intégrité à la République du 
Panama selon une configuration géographique bien déterminée puisqu'il s'agit d'une 
grande échancrure, ou anse, située au sud de l'isthme de Panama, où les eaux marines 
profondes rencontrent la zone comprise entre 07°28'00" et 07°31'00" de latitude nord et 
79°59'53" et 78°11'40" de longitude ouest, coordonnées qui déterminent les positions 

_________ 
1 Translation supplied by the United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization. — Traduc-

tion fournie par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture. 
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respectives de la Pointe Mala, à l'ouest, et de la Pointe Jaqué à l'est de l'entrée du golfe de 
Panama. Cette grande échancrure pénètre assez loin à l'intérieur des terres de l'isthme pa-
naméen. Elle est large d'environ deux cents kilomètres (200 km) à l'entrée, de la Pointe 
Mala à la Pointe Jaqué, et pénètre de cent soixante-cinq kilomètres (165 km) à l'intérieur 
de la terre ferme (depuis la ligne imaginaire unissant la Pointe Mala à la Pointe Jaqué 
jusqu'à l'embouchure du Río Chico à l'est de la ville de Panama). 

Le golfe de Panama constitue, de par ses ressources actuelles et potentielles, une né-
cessité vitale pour la République de Panama tant, depuis des temps immémoriaux, sur les 
plans de la sécurité et de la défense, que dans la sphère économique, puisque les habi-
tants de l'isthme en utilisent les ressources marines depuis des époques très reculées. 

De forme oblongue, son littoral évoquant plus ou moins les contours d'une tête de 
veau, il offre un périmètre côtier d'environ six cent soixante-huit kilomètres (668 km) qui 
relève du domaine maritime du Panama. À l'intérieur de ces limites, la baie historique 
qu'est le golfe de Panama couvre une superficie d'environ trente mille kilomètres carrés 
(30.000 km²). 

La République du Panama déclare que dans l'exercice de ses droits souverains et ter-
ritoriaux et dans le respect des devoirs qui lui incombent, elle agira de manière compati-
ble aux dispositions de la Convention, se réservant le cas échéant le droit de faire d'autres 
déclarations relatives à celle-ci. 
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PORTUGAL 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

Moreover, pursuant to Article 9, paragraph 2, of the Convention on the Protection of 
the Underwater Cultural Heritage, Portugal declares that the information referred to in 
paragraph 1(b) of that same article will be transmitted in the manner stipulated in subpa-
ragraph (ii). 

 

_________ 
1 Translation supplied by the United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization. — Traduc-

tion fournie par l’Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. 
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UKRAINE 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

« En ce qui concerne les articles 9 et 11 : 

« L’Ukraine déclare par la présente qu’en cas de découverte d’éléments du patrimoi-
ne culturel subaquatique dans la zone économique exclusive ou sur le plateau continental 
d'un État partie, ou dans la Zone, ou s’il est envisagé une intervention sur le patrimoine 
culturel subaquatique, elle assurera la transmission rapide et efficace de ces informations 
à tous les États parties et au Directeur général de l’UNESCO par l’intermédiaire de la 
Commission nationale ukrainienne pour l'UNESCO »; 

 En ce qui concerne l’article 22 : 

« Le service compétent désigné en application de l’article 22 de la Convention sera 
l’autorité exécutive centrale chargée de la protection du patrimoine culturel »; 

 En ce qui concerne l’article 28 :  

« L’Ukraine déclare que les Règles de la Convention s'appliqueront aux eaux inté-
rieures n’ayant pas un caractère maritime. »» 

 

_________ 
1 Translation supplied by the United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization -- Traduc-

tion fournie par l’Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. 



Volume 2562 - Part I, I-45694 

 13

 
[For the testimonium and the signatures, see after the Spanish text – Pour le testimonium et les signatures, voir 

à la fin du texte espagnol.] 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[For the testimonium and the signatures, see after the Spanish text – Pour le testimonium et les signatures, voir 
à la fin du texte espagnol.] 

 



Volume 2562 - Part I, I-45694 

 51

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[For the testimonium and the signatures, see after the Spanish text.] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[Pour le testimonium et les signatures, voir à la fin du texte espagnol.] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[For the testimonium and the signatures, see after the Spanish text – Pour le testimonium et les signatures, voir 
à la fin du texte espagnol.] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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No. 45695 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Slovakia 

Agreement between the Slovak Republic and the United Nations on the enforcement 
of sentences imposed by the International Criminal Tribunal for the former 
Yugoslavia. The Hague, 7 April 2008 

Entry into force:  9 December 2008, in accordance with article 13  

Authentic texts:  English and Slovak 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 30 January 2009 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Slovaquie 

Accord entre la République slovaque et l'Organisation des Nations Unies relatif à 
l'exécution des sentences du Tribunal pénal international pour l'ex-
Yougoslavie. La Haye, 7 avril 2008 

Entrée en vigueur :  9 décembre 2008, conformément à l'article 13  

Textes authentiques :  anglais et slovaque 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 30 janvier 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SLOVAK TEXT – TEXTE SLOVAQUE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE ET L’ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES RELATIF À L’EXÉCUTION DES SENTENCES 
DU TRIBUNAL PÉNAL INTERNATIONAL POUR L’EX-
YOUGOSLAVIE 

La République slovaque (aux fins du présent Accord, ci-après dénommée « l’État 
requis »), et l’Organisation des Nations Unies, par l’entremise du Tribunal pénal interna-
tional pour l’ex-Yougoslavie, ci-après dénommé « le Tribunal international », 

Rappelant l’article 27 du statut du Tribunal international adopté par le par la résolu-
tion 827 (1993) du Conseil de Sécurité en date du 25 mai 1993, selon lequel la peine 
d'emprisonnement prononcée par le Tribunal international sera subie dans un État dési-
gné Tribunal international sur la liste des États qui ont fait savoir au Conseil de sécurité 
qu'ils étaient disposés à recevoir des condamnés; 

Notant que l’État requis est disposé à mettre à exécution les peines formulées par le 
Tribunal international; 

Rappelant les dispositions de l'Ensemble de règles minima pour le traitement des dé-
tenus approuvé par les résolutions du Conseil économique et social 663 C (XXIV) en da-
te du 31 juillet 1957 et 2067 (LXII) en date du 13 mai 1977, l'Ensemble de principes 
pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention 
ou d'emprisonnement, adopté par la résolution 43/173 de l'Assemblée générale en date du 
9 décembre 1988 et les Principes fondamentaux relatifs au traitement des détenus adoptés 
par la résolution 45/111 de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1990; 

Aux fins de l’exécution des décisions judiciaires et des sentences prononcées par le 
Tribunal international; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) Le terme « jugement » s’entend d’une décision ou d’une ordonnance du Tribunal 
international imposant une peine; 

b) Le terme « peine » s’entend de toute punition ou mesure entraînant la privation de 
liberté, ordonnée par le Tribunal international pour une durée limitée ou illimitée, suite à 
une infraction pénale. 

Article 2. Objet et portée de l'Accord 

1. Le présent Accord régit entre les Parties l’exécution des peines prononcées par le 
Tribunal international et les procédures y ayant trait. 

2. L’exécution des peines qui, par leur nature ou leur durée, sont incompatibles avec 
la législation de la République slovaque sont exclues du champ d’application du présent 
Accord. 
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Article 3. Procédures 

1. Le Greffier du Tribunal international (ci-après dénommé « le Greffier »), avec 
l'approbation du Président du Tribunal international (ci-après dénommé « le Président »), 
adresse au Ministère de la Justice de la République slovaque (ci-après dénommé « le Mi-
nistère de la Justice ») une requête aux fins d'exécution de la peine. 

2. Le Greffier fournit au Ministère de la Justice, au moment de la demande, les do-
cuments suivants : 

a) La copie certifiée conforme du jugement; 

b) Une déclaration indiquant la durée de la peine qui a déjà été purgée, y compris 
tout renseignement ayant trait à une éventuelle détention provisoire; 

c) Le cas échéant, tout rapport médical ou psychologique disponible relatif au 
condamné, toute recommandation concernant la poursuite de son traitement dans l'État 
requis ou tout autre renseignement pertinent pour l'exécution de la sentence. 

3. Les requêtes et les documents visés au paragraphe 2 doivent être présentés en an-
glais et/ou en français, qui sont les langues de travail du Tribunal international. Le coût 
de la traduction des documents fournie par des traducteurs slovaques agréés incombera 
au Tribunal international, sous réserve d’une remise de devis préalable et sur présentation 
de la facture. 

4. Le Ministère de la Justice présente la demande aux tribunaux compétents pour la 
reconnaissance du jugement et l’exécution ultérieure de la peine, conformément à la légi-
slation nationale. 

5. Le tribunal compétent, après avoir reconnu le jugement, ordonne la poursuite de 
l’exécution de la peine en Slovaquie. En cas de reconnaissance du jugement, le tribunal 
compétent est tenu par la durée de la peine imposée. Aucun recours en appel à l’encontre 
de la décision du tribunal compétent ayant reconnu le jugement ne sera jugé recevable. 

Article 4. Exécution 

1. Sauf en cas de disposition contraire dans le présent Accord, les conditions d'em-
prisonnement sont régies par la législation de l'État requis, sous la supervision du Tribu-
nal international, comme stipulé aux articles 7 à 9 et à l’article 10, paragraphes 2 et 3, ci-
dessous. 

2. Si, aux termes de la loi nationale de l'État requis, le condamné remplit les condi-
tions requises pour bénéficier de mesures de libération anticipée, le Ministère de la Justi-
ce en avise le Greffier. 

3. Le Président du Tribunal international, après consultation des juges, décide si une 
libération anticipée est appropriée. Le Greffier informe le Ministère de la Justice de la 
décision du Président. Si le Président décide qu’une libération anticipée n’est pas conseil-
lée, le tribunal compétent de l’État requis devra s’en tenir à cette décision. Le Ministère 
de la Justice informe alors le Greffier de l’intention du tribunal compétent de l’État re-
quis soit de poursuivre l’exécution de la peine dans les mêmes conditions, soit de transfé-
rer le détenu au Tribunal international, conformément aux dispositions de l’article 11. 

4. Les conditions d'emprisonnement sont compatibles avec l'Ensemble des règles 
minima pour le traitement des détenus, l'Ensemble de principes pour la protection de tou-
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tes les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement et 
les Principes fondamentaux relatifs au traitement des détenus. 

Article 5. Transfert des condamnés 

Le Greffier prend les mesures appropriées pour le transfert du condamné du Tribunal 
international aux autorités policières compétentes de l'État requis. Au préalable, le Gref-
fier informe le condamné du contenu du présent Accord. 

Article 6. Non bis in idem 

Le condamné ne peut être poursuivi devant un tribunal de l'État requis pour des actes 
constituant des violations graves du droit humanitaire international en vertu des statuts du 
Tribunal international, pour lesquels il a déjà été jugé par le Tribunal international. 

Article 7. Inspection 

1. Les autorités compétentes de l’État requis autorisent l'inspection, en tout temps et 
sur une base périodique, des conditions de détention par le Comité international de la 
Croix-Rouge (ci-après dénommé « le CICR »), qui déterminera la fréquence des visites. 
Le CICR présente à l’État requis et au Président du Tribunal international un rapport 
confidentiel fondé sur les conclusions de ces inspections. 

2. Le Ministère de la Justice et le Président du Tribunal international se consultent 
mutuellement à propos des conclusions des rapports visés au paragraphe 1. Par la suite, le 
Président du Tribunal international peut demander à l’État requis de lui communiquer 
toutes les modifications apportées aux conditions de détention suggérées par le CICR. 

Article 8. Information 

1. Le Ministère de la Justice avise sans délai le Greffier : 

a) Deux mois avant la fin de l’exécution de la peine; 

b) De l'évasion du condamné avant d’avoir terminé de purger sa peine; 

c) Du décès, de troubles mentaux incurables ou d’une maladie incurable du condam-
né qui met sa vie en péril. 

2. Nonobstant le paragraphe qui précède, le Greffier et le Ministère de la Justice se 
consultent sur toutes les questions relatives à l'exécution de la sentence, à la demande de 
l'une ou l'autre Partie. 

Article 9. Grâce et commutation de peines 

1. Si, conformément à la législation nationale applicable de l'État requis, le condam-
né peut bénéficier d’une grâce ou d’une commutation de peine, l’État requis en avise le 
Greffier. 

2. Le Président du Tribunal international décide, après consultation avec les juges 
dudit Tribunal, si la grâce ou la commutation de peine est appropriée. Le Greffier infor-
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me alors le Ministère de la Justice de la décision du Président. Si le Président décide que 
la grâce ou la commutation de peine n’est pas justifiée, il ne sera pas possible de pour-
suivre l’exécution de la peine en Slovaquie et le Greffier prendra alors les dispositions 
nécessaires pour organiser le transfert du condamné, selon les modalités prévues à l'arti-
cle 11. 

Article 10. Fin d'exécution de la peine 

1. L'exécution de la peine cesse : 

a) Quand la peine est purgée; 

b) Avec le décès du condamné; 

c) Lorsque le condamné est gracié; 

d) Sur décision du Tribunal international tel qu’indiqué au paragraphe 2. 

2. Le Tribunal international peut en tout temps décider de demander qu’il soit mis 
fin à l'exécution de la peine dans l'État requis et transférer le condamné dans un autre État 
ou le remettre au Tribunal international. 

3. L'État requis met fin à l'exécution de la peine dès qu’il est informé par le Greffier 
de toute décision ou mesure mettant fin à l’exécution de la peine. 

Article 11. Impossibilité d’exécuter la sentence 

Si, en tout temps après la décision prise d'exécuter la sentence, pour toute raison ju-
ridique ou pratique, il s'avère impossible de se conformer à cette décision, l’État requis 
informe sans délai le Greffier. Le Greffier prend alors les dispositions nécessaires pour le 
transfert du délinquant. Les autorités compétentes de l'État requis laissent s’écouler une 
période d'au moins soixante (60) jours après la notification au Greffier avant de prendre 
d’autres mesures en la matière. 

Article 12. Frais 

Le Tribunal international prend à sa charge les frais encourus dans le cadre du trans-
fert du condamné à destination et en provenance de l'État requis, à moins que les parties 
n'en conviennent autrement. L’État requis prend à sa charge tous les autres coûts liés à 
l'exécution de la peine sur son territoire. Au cas où les frais liés à l’exécution de la peine 
augmenteraient de manière imprévue et s’ils deviennent tels que l’État requis se trouve 
dans l’impossibilité de poursuivre l’exécution de la peine, les dispositions de l’article 11 
seront applicables. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur soixante (60) jours après réception par le Gref-
fier des instruments de ratification de l’État requis. 
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Article 14. Durée de l'Accord 

1. Le présent Accord restera en vigueur aussi longtemps que les peines prononcées 
sont mises à exécution par l'État requis dans le cadre des dispositions du présent Accord. 

2. Chaque Partie, après consultation avec l’autre Partie, pourra mettre fin au présent 
Accord sur notification préalable de deux mois adressée à l'autre Partie, indiquant sa dé-
cision de le dénoncer. II ne pourra toutefois être mis fin au présent Accord avant que les 
peines auxquelles il s'applique soient purgées ou cessent d'être exécutoire ou, le cas 
échéant, avant le transfert du condamné comme prévu à l'article 11. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT à La Haye, le 7 avril 2008, en deux exemplaires originaux, en slovaque et en 
anglais. En cas de divergence, le texte anglais prévaut. 

Pour la République slovaque : 
Vice-Premier Ministre et Ministre de la Justice de la République slovaque 

Pour l'Organisation des Nations Unies : 
Greffier du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
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* 
_____________ 
This paragraph appears only in the Russian authentic text. Ce paragraphe n’apparait que dans le texte authenti-
que russe. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD COMMERCIAL DE L’ORGANISATION DE COOPÉRATION 
ÉCONOMIQUE 

PRÉAMBULE 

1. Les membres de l’Organisation de coopération économique (ci-après dénommée 
« l’ECO ») : l’État islamique transitionnel d’Afghanistan, la République d’Azerbaïdjan, 
la République islamique d’Iran, la République du Kazakhstan, la République kirghize, la 
République islamique du Pakistan, la République du Tadjikistan, la République turque, le 
Turkménistan et la République d’Ouzbékistan (ci-après dénommées « les Parties contrac-
tantes »); 

2. Animés par leur engagement à promouvoir la coopération régionale pour la pros-
périté et la stabilité de la région, dans un esprit d’accommodation mutuel, dans le respect 
intégral des principes de l’égalité souveraine, d’indépendance et d’intégrité territoriale de 
tous les États; 

3. Rappelant leur intention de participer activement au processus de libéralisation du 
commerce par la réduction progressive des tarifs douaniers et l’élimination des barrières 
douanières commerciales en dehors des tarifs, et exprimant leur volonté de coopérer en 
cherchant des voies et des moyens pour renforcer ce processus; 

4. Ayant à l’esprit les buts et objectifs de l’ECO tels que stipulés dans sa charte, le 
Traité d’Izmir, ainsi que les dispositions de la stratégie de coopération économique pour 
la région de l’ECO, en particulier les articles de l’Accord-cadre sur la coopération com-
merciale de l’ECO, et reconnaissant l’importance des principes d’une économie de mar-
ché, en s’efforçant de coordonner suffisamment la politique économique pour atteindre 
les objectifs de ces accords; 

5. Rappelant l’importance d’observer une cohérence avec les règles reconnues au ni-
veau international ainsi que l’importance des régimes commerciaux libéraux dans la 
promotion du développement économique; 

6. Confiants que les Parties contractantes qui ne sont pas membres de l’OMC conti-
nueront de poursuivre leur processus d’accès à l’OMC et que les Parties contractantes si-
gnataires qui sont membres de l’OMC les soutiendront comme il se doit pour faciliter 
leur adhésion; 

7. Ayant à l’esprit le besoin urgent de promouvoir le commerce intra-régional qui 
représente actuellement une part négligeable du volume total des échanges commerciaux 
des États membres de l’ECO; 

8. Considérant que les droits et obligations issus d’autres accords entre un ou plu-
sieurs États membres d’une part et un ou plusieurs États tiers d’autre part ne seront pas 
affectés par les dispositions du présent Accord; 

9. Convaincus que le présent Accord créera un nouveau climat propice aux relations 
économiques entre les Parties contractantes et en particulier à l’accroissement des échan-
ges commerciaux et des investissements, qui sont essentiels pour le développement éco-
nomique; 
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Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins de l’Accord commercial de l’Organisation de coopération économique, ci-
après dénommé « l’Accord » : 

1. L’expression « Parties contractantes » désigne les États membres de 
l’Organisation de coopération économique (ci-après dénommée « l’ECO ») signataires 
du présent Accord. 

2. L’expression « situation critique » s’entend d’une situation exceptionnelle dans 
laquelle l’accroissement des importations de biens et de produits soumis à des conces-
sions provoque ou menace de provoquer de sérieux préjudices et demande une opposi-
tion rapide. 

3. Le terme « biens » s’entend des marchandises et des produits classés en vertu du 
système harmonisé de désignation et de codification des marchandises, y compris les ma-
tières premières et élémentaires, les biens semi-finis ou finis produits par les secteurs in-
dustriel, agricole et minier des Parties contractantes. 

4. L’expression « barrière non tarifaire » s’entend de toute mesure, réglementation 
ou pratique, en dehors des « tarifs » et « para-tarifs », ayant pour effet de restreindre les 
importations ou de déformer le commerce de manière significative. 

5. L’expression « para-tarifs » s’entend des droits et redevances frontaliers, autres 
que les « tarifs douaniers », appliqués aux transactions commerciales internationales, 
avec un effet semblable à celui des tarifs douaniers, qui frappent uniquement les importa-
tions, par opposition aux impôts et droits indirects, qui sont prélevés de la même manière 
sur les produits domestiques similaires. Les charges à l’importation prélevées pour des 
services spécifiques rendus ne sont pas considérées comme des mesures para-tarifaires. 

6. L’expression « base sectorielle » concerne les arrangements pris entre les Parties 
contractantes en matière de suppression ou de réduction des barrières tarifaires, non tari-
faires et para-tarifaires et les autres mesures d’encouragement commercial ou de coopéra-
tion pour des produits ou des groupes précis de produits étroitement liés quant à leur usa-
ge final ou à leur production. 

7. L’expression « biens sensibles » sont les biens notifiés comme tels par une Partie 
contractante. 

8. L’expression « sérieux préjudice » s’entend d’une entrave significative à la posi-
tion générale d’une industrie nationale, de produits identiques ou similaires, suite à une 
augmentation substantielle d’importations privilégiées dans des situations qui suscitent 
des pertes importantes en termes de revenus, de production ou d’emploi, insoutenables à 
court terme. L’analyse de l’impact sur l’industrie nationale concernée comprendra éga-
lement une évaluation d’autres facteurs économiques pertinents et des indices qui in-
fluencent l’état de l’industrie nationale pour ce produit. 

9. Le terme « tarifs douaniers » s’entend des droits de douanes ou de tous prélève-
ments frappant les importations, tels que repris dans la liste nationale des tarifs douaniers 
d’une Partie contractante. 
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10. L’expression « menace de sérieux préjudice » s’entend d’un préjudice grave clai-
rement imminent. L’existence de l’imminence doit être décidée sur la base de faits et non 
simplement sur la base d’allégations, de la conjecture ou de possibilité lointaine. 

Article 2. Établissement et objectifs 

1. L’Accord sera régi conformément aux principes suivants : 

a) L’Accord sera basé et appliqué selon les principes de réciprocité générale et de 
mutualité des avantages de manière à profiter équitablement à toutes les Parties contrac-
tantes, en tenant compte de leurs niveaux respectifs de développement économique et in-
dustriel, de leur modèle de commerce extérieur, de leurs politiques commerciales et tari-
faires, de leurs systèmes; et 

b) L’Accord sera négocié progressivement et élargi par phases successives, avec des 
révisions périodiques. 

2. Par le présent Accord, les Parties contractantes créent un mécanisme de promotion 
et de soutien des échanges commerciaux réciproques et de la coopération économique 
entre les Parties contractantes, par le biais de concessions mutuelles décidées en vertu des 
dispositions de l’Accord. 

3. L’Accord sera régi par les dispositions, règles, réglementations, décisions, enga-
gements et protocoles qu’il comprend. 

4. Les objectifs de l’Accord sont la stimulation, le soutien et l’encouragement du 
commerce régional basé sur des principes communs et la consolidation de la coopération 
économique entre les États membres de l’ECO grâce à la suppression des barrières non 
tarifaires, à la diminution des tarifs douaniers et à l’échange de concessions, notamment : 

a) En encourageant, par le biais de l’élargissement des échanges commerciaux, le 
développement harmonieux de relations économiques entre les Parties contractantes; 

b) En proposant des conditions concurrentielles honnêtes pour les échanges com-
merciaux entre les Parties contractantes; 

c) En contribuant ainsi au commerce intra-régional, au flux continu de marchandises 
et à l’expansion du commerce mondial; et 

d) En augmentant considérablement les opportunités d’investissements liées au 
commerce sur les territoires des Parties contractantes. 

5. Les Parties contractantes interpréteront et appliqueront les dispositions de 
l’Accord en fonction de ses objectifs et conformément aux principes internationaux per-
tinents. 

CHAPITRE 1. MARCHANDISES 

Article 3. Portée de l’Accord 

1. Les dispositions du présent chapitre s’appliqueront aux marchandises originaires 
des territoires des Parties contractantes concernées et aux contrats commerciaux conclus 
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entre des personnes physiques et morales des Parties contractantes à l’égard de ces mar-
chandises, à l’exception des biens sensibles qui ne pourront pas dépasser 1 % des rubri-
ques tarifaires à six chiffres. La liste des biens sensibles acheminés par les Parties 
contractantes sera jointe à l’Accord et les Parties contractantes pourront la réviser régu-
lièrement sur demande mutuelle. 

2. L’Accord comprendra notamment des dispositions en matière de : 

a) Barrières non tarifaires; 

b) Para-tarifs; 

c) Tarifs douaniers. 

Article 4. Tarifs douaniers à l’importation de biens 

1. Les taux tarifaires actuels sur les importations ne pourront pas être modifiés à la 
hausse sans le consentement du Conseil de coopération. Les Parties contractantes 
s’engagent à se communiquer mutuellement leurs taux tarifaires respectifs en vigueur. 

2. Pour chaque produit, les taux tarifaires de base et les réductions successives 
convenues en vertu de l’Accord seront appliqués en respectant les principes de la nation 
la plus favorisée. 

3. Chacune des Parties contractantes s’engage à appliquer à toute autre Partie 
contractante, qui ne serait pas un État membre de l’OMC, un traitement non moins favo-
rable que celui appliqué aux États membres en matière de tarifs douaniers, para-tarifs et 
barrières non tarifaires ainsi que la protection des droits de propriété intellectuelle qui 
tombent sous la portée de l’Accord. 

4. Dès l’entrée en vigueur de l’Accord, les Parties contractantes conviennent de ré-
duire les taux tarifaires sur les marchandises comme suit : 

a) La réduction des tarifs douaniers, pendant une période maximale de 15 ans pour 
l’État islamique d’Afghanistan et de 8 ans pour les autres Parties contractantes à un pla-
fond tarifaire maximal de 15 %. 

b) Toutes les marchandises actuellement échangées entre les Parties contractantes 
jusqu’à la date d’entrée en vigueur de l’Accord feront partie de la liste positive, sauf dans 
le cas de marchandises reprises dans la liste négative communiquée par une Partie 
contractante. Le plan tarifaire appliqué pour la liste positive sera communiqué à chacune 
des Parties contractantes. 

c) La liste positive des marchandises sera progressivement élargie, en vertu d’une 
base proportionnelle, en 8 phases annuelles identiques, de manière à couvrir au moins 
80 % des marchandises reprises dans les rubriques tarifaires. 

d) Chacune des Parties contractantes devra, dans le cadre de l’extension des réduc-
tions tarifaires requises, communiquer un plan de concessions à tous les États membres 
en vue de la réduction graduelle et progressive des tarifs douaniers appliqués afin 
d’abaisser le plafond tarifaire de chaque article à un maximum de 15 % au terme des 
8 années; la réduction ne pourra cependant pas dépasser 10 % par an des tarifs applica-
bles. 
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Article 5. Droits para-tarifaires à l’importation de marchandises 

1. Les Parties contractantes se communiquent mutuellement les types de droits para-
tarifaires et leur équivalence endroits de douane. 

2. Dès l’entrée en vigueur de l’Accord, aucun nouveau droit para-tarifaire ne pourra 
être introduit dans les échanges commerciaux entre les Parties contractantes sans 
l’approbation du Conseil de coopération. 

3. Toutes les redevances para-tarifaires ayant un effet équivalent aux droits de doua-
ne sur les importations devront être abolies dans les deux ans qui suivent l’entrée en vi-
gueur de l’Accord. 

Article 6. Mesures relatives aux barrières non tarifaires sur les importations et mesures 
ayant un effet équivalent 

Dans les deux ans qui suivent l’entrée en vigueur de l’Accord, aucune interdiction 
ou restriction autre que les tarifs douaniers ne pourra être appliquée par une Partie 
contractante quelle qu’elle soit par le biais de quotas, d’autres restrictions quantitatives, 
de permis d’importation ou d’autres mesures restrictives à l’égard d’importations prove-
nant d’autres Parties contractantes, en dehors de celles explicitement stipulées dans 
l’Accord. 

Article 7. Traitement national 

Les produits de toute Partie contractante importés dans toute autre Partie contractan-
te recevront un traitement non moins favorable que celui accordé aux produits similaires 
d’origine nationale, pour toutes les lois, réglementations et exigences affectant leur vente, 
commercialisation, achat, transport, distribution ou utilisation. 

Article 8. Droits de douane sur les exportations et redevances ayant un effet équivalent 

Les Parties contractantes s’engagent à abolir progressivement entre elles tout droit 
de douane sur les exportations et toute redevance ayant un effet équivalent dans les deux 
ans qui suivent l’entrée en vigueur de l’Accord. 

Article 9. Restrictions quantitatives des exportations et mesures ayant un effet équivalent 

1. Aucune nouvelle restriction quantitative des exportations et aucune mesure ayant 
un effet équivalent ne pourra être introduite dans les échanges entre les Parties contrac-
tantes. 

2. Toutes les restrictions quantitatives et mesures ayant un effet équivalent sur 
l’exportation de marchandises originaires des Parties contractantes devront être abolies 
dans les deux ans qui suivent l’entrée en vigueur de l’Accord. 
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Article 10. Préservation de la valeur des concessions 

Après l’entrée en vigueur de l’Accord, aucune Partie contractante n’entravera ni ne 
supprimera aucune concession déjà accordée en imposant des droits, redevances ou pra-
tiques commerciales restrictives, supérieurs à ceux applicables, sans la permission du 
Conseil de coopération. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux mesu-
res anti-dumping (article 20), aux mesures de sauvegarde (article 21) ni aux mesures rela-
tives à la balance des paiements (article 25). 

Article 11. Transparence 

Les lois, réglementations et autres mesures pertinentes d’application générale, no-
tamment les normes techniques, les spécifications et les certifications, qui font partie de 
l’Accord ou affectent son bon fonctionnement, devront être publiées dans une période de 
30 jours ou, si une telle publication n’est pas possible, elles devront être rendues accessi-
bles au grand public. 

CHAPITRE II. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 12. Règles d’origine 

1. Les Parties contractantes reconnaissent que les règles d’origine sont nécessaires 
dans l’application des concessions tarifaires accordées aux termes des dispositions de 
l’Accord et, à cette fin, elles conviennent d’appliquer les règles d’origine de l’ECO an-
nexées au présent Accord. 

2. Les produits repris dans les plans de concessions nationaux annexés à l’Accord 
seront traités conformément aux dispositions de l’Accord. 

3. Les Parties contractantes s’engagent à prendre les mesures appropriées, notam-
ment des révisions régulières par le Conseil de coopération et des arrangements pour la 
coopération administrative. Elles veilleront ainsi à l’application effective et harmonisée 
des règles d’origine de l’ECO, afin de réduire, dans la mesure du possible, les formalités 
imposées aux échanges commerciaux et d’obtenir des solutions mutuellement satisfaisan-
tes face aux difficultés découlant de l’application des règles d’origine de l’ECO. 

4. Les Parties contractantes conviennent que, lors de l’adoption et de l’exécution des 
lois et réglementations relatives aux règles d’origine, il faudra aplanir au maximum les 
difficultés et inconvenances en résultant, susceptibles de frapper le commerce et 
l’industrie des pays exportateurs, et tenir compte de la nécessité de protéger les consom-
mateurs contre des instructions erronées ou trompeuses. 

Article 13. Transport 

1. Les Parties contractantes conviennent de prendre pas à pas les mesures appro-
priées pour développer et améliorer l’infrastructure et les facilités de transport en vue 
d’accélérer la croissance des échanges au sein de la région de l’ECO, ainsi qu’aux termes 
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de l’Accord de l’ECO sur le commerce en transit et de l’Accord-cadre de l’ECO sur le 
transport en transit. 

2. Tout en prenant en considération les besoins des États membres sans littoral, les 
Parties contractantes conviennent que le principe de libre transit constitue une condition 
essentielle pour la promotion des échanges commerciaux dans la région de l’ECO. 

Article 14. Remboursement des taxes internes 

Le remboursement des droits et taxes internes affectant les marchandises exportées 
vers le territoire d’une Partie contractante ne pourra pas dépasser le montant des droits et 
taxes internes qui les affectent. 

Article 15. Exceptions 

A. Exceptions générales 

1. Le présent Accord n’entravera pas les interdictions ou les restrictions sur les im-
portations, exportations ou sur les marchandises en transit justifiées sur la base de la sé-
curité nationale, des croyances religieuses, de la moralité publique ou de la sûreté publi-
que; de la protection de la santé et de la vie des êtres humains, des animaux ou des plan-
tes ou afin de respecter des objectifs sanitaires et de mise en quarantaine; de la protection 
des trésors nationaux possédant une valeur artistique, historique ou archéologique; de la 
protection de la propriété intellectuelle ou des règles relatives à l’or et l’argent ou à la 
préservation des ressources naturelles non renouvelables pour autant que ces mesures 
soient rendues effectives conjointement avec des restrictions relatives à la production ou 
à la consommation nationale. De telles interdictions ou restrictions ne doivent toutefois 
pas constituer un moyen de discrimination arbitraire ou une restriction déguisée affectant 
les échanges commerciaux entre les Parties contractantes. 

2. Aux termes du paragraphe 1, aucune disposition du présent Accord n’entravera le 
droit de toute Partie contractante de prendre les mesures de réglementation publique 
qu’elle considère nécessaires pour autant que ces mesures concernent : 

a) La livraison de matières fissiles et les sources de substances radioactives, 
l’utilisation de déchets radioactifs; et 

b) Les mesures qu’elle prend afin de respecter les engagements souscrits aux termes 
de la Charte des Nations Unies afin de préserver la paix et la sécurité internationales. 

B. Exceptions de sécurité 

3. Aucune disposition du présent Accord n’entrave le droit de toute Partie contrac-
tante de prendre les mesures qu’elle considère nécessaires : 

a) Pour éviter la divulgation d’informations confidentielles contraires à ses intérêts 
essentiels en matière de sécurité; 

b) Pour la protection de ses intérêts essentiels en matière de sécurité ou pour 
l’accomplissement de ses obligations internationales ou de ses politiques nationales 
comme : 
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i. Celles relatives au trafic d’armes, de munitions et à la déclaration de guerre, pour 
autant que ces mesures n’entravent pas les conditions concurrentielles des produits non 
destinés spécifiquement à des fins militaires et celles relatives à tout trafic d’autres biens, 
matériaux et services mené à bien directement ou indirectement afin d’approvisionner un 
établissement militaire; ou 

ii. Celles relatives à la non-prolifération des armes biologiques et chimiques, des ar-
mes nucléaires ou autres dispositifs nucléaires explosifs; ou 

iii. Celles prises en temps de guerre ou d’autre tension internationale grave. 

Article 16. Monopoles de l’État 

1. Les Parties contractantes adapteront progressivement tout monopole de l’État à 
caractère commercial afin de s’assurer que, pour la fin de la huitième année qui suit 
l’entrée en vigueur du présent Accord, aucune discrimination relative aux conditions 
d’approvisionnement et de commercialisation des marchandises ne subsiste entre ressor-
tissants des Parties contractantes. Le Conseil de coopération sera tenu informé des mesu-
res adoptées en vue de l’application de cet objectif. 

2. Les dispositions du présent article s’appliquent à tout organisme par le biais du-
quel les autorités compétentes des Parties contractantes, de par la loi ou les faits, supervi-
se, détermine ou influence considérablement les importations ou les exportations entre 
les Parties contractantes. Ces dispositions s’appliquent également aux monopoles délé-
gués par une Partie contractante auprès d’autres.  

Article 17. Paiements 

1. Les paiements en devises librement convertibles liés au commerce de marchandi-
ses entre les Parties contractantes et le transfert de ces paiements sur le territoire d’une 
Partie contractante signataire de l’Accord, où le créancier réside, ne seront soumis à au-
cune restriction. 

2. Les Parties contractantes éviteront d’appliquer des restrictions de change ou ad-
ministratives sur les octrois, remboursements ou acceptations de crédits à court et moyen 
terme destinés à couvrir les transactions commerciales auxquelles un résident est partie. 

3. Indépendamment des dispositions du paragraphe 2, toute mesure relative aux 
paiements courants liés au transfert de marchandises devra être conforme aux conditions 
stipulées à l’article VIII de l’Accord du Fonds Monétaire International. 

Article 18. Aide de l’État 

1. Toute contribution financière accordée par une Partie contractante ou par le biais 
de ressources de cette Partie contractante, sous quelque forme que ce soit, qui déforme ou 
risque de déformer la concurrence en favorisant certaines marchandises, sera considérée 
incompatible avec l’application correcte du présent Accord, dans la mesure où elle affec-
te les échanges commerciaux entre cette Partie contractante et d’autres Parties contrac-
tantes signataires de l’Accord. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux produits issus de 
l’agriculture. 

3. Les critères d’évaluation des pratiques contraires au paragraphe 1 ainsi que les rè-
gles concernant leur mise en œuvre seront indiqués dans l’Annexe de l’Accord. 

4. Les Parties contractantes s’engagent à assurer la transparence dans le domaine des 
aides de l’État, notamment en informant chaque année le Conseil de coopération du mon-
tant total de l’aide et de sa répartition ainsi qu’en communiquant aux autres Parties 
contractantes, sur demande, des informations sur les programmes d’aide et sur les cas in-
dividuels particuliers d’aide de l’État. 

5. Si une Partie contractante considère qu’une pratique particulière : 

a) Est incompatible avec les termes du paragraphe 1 et n’est pas suffisamment traitée 
dans les règles en vigueur mentionnées au paragraphe 3; ou 

b) En l’absence de telles règles, et si cette pratique représente ou menace de repré-
senter un sérieux préjudice aux intérêts de cette Partie contractante ou un préjudice maté-
riel à son industrie nationale. 

6. Elle peut prendre des mesures appropriées en vertu des conditions stipulées à 
l’article 21 et conformément à ses dispositions. 

Article 19. Protection des droits de propriété intellectuelle 

1. Les Parties contractantes accorderont et veilleront à assurer la protection des 
droits de propriété intellectuelle selon une base non discriminatoire, y compris en prenant 
des mesures concernant leur octroi et en faisant valoir ces droits. 

2. Aux fins de l’Accord, la protection des « droits de propriété intellectuelle » com-
prend notamment la protection des droits d’auteur, y compris des programmes et des ba-
ses de données informatiques et les droits adjacents, les héritages archéologiques, les 
marques commerciales, les indications géographiques, les schémas industriels, les bre-
vets, les variétés de plantes ainsi que les connaissances traditionnelles, les informations 
non publiées et le savoir-faire. 

3. La protection sera progressivement renforcée et, avant la fin de la huitième année 
qui suit l’entrée en vigueur de l’Accord, elle devra avoir atteint un niveau correspondant 
aux principales normes des accords multilatéraux, tels que repris dans les Annexes de 
l’Accord. 

4. Les Parties contractantes s’engagent à coopérer dans les contentieux relatifs aux 
droits de la protection intellectuelle. À la demande d’une quelconque des Parties contrac-
tantes, elles organiseront des consultations d’experts à ce sujet, notamment par rapport 
aux activités relatives aux conventions internationales actuelles ou à venir en matière 
d’harmonisation, de gestion et d’application de la propriété intellectuelle et par rapport 
aux activités menées à bien au sein d’organismes internationaux comme l’OMC et 
l’OMPI ainsi qu’aux relations des Parties contractantes avec des pays tiers dans des ques-
tions ayant trait à la propriété intellectuelle. 
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Article 20. Dumping et mesures anti-dumping 

Afin de contrecarrer ou d’éviter le dumping et des pratiques commerciales inéquita-
bles, les Parties contractantes s’engagent à préparer, dans l’année qui suit l’entrée en vi-
gueur de l’Accord, les règles anti-dumping à respecter lors de l’application de mesures 
anti-dumping. Les règles régissant les mesures anti-dumping seront formulées par écrit et 
annexées à l’Accord. 

Article 21. Mesures générales de sauvegarde 

1. Si un produit faisant l’objet d’une concession par rapport à un privilège découlant 
du présent Accord est importé dans le territoire d’une Partie contractante de telle manière 
et dans des quantités telles qu’il provoque ou risque de provoquer de sérieux préjudices à 
la Partie contractante dans laquelle il est importé, cette même Partie contractante peut, 
après consultations préalables et sauf dans des situations critiques, suspendre provisoire-
ment, sans qu’il y ait discrimination, la concession accordée aux termes de l’Accord. 
Lors de la prise de telles mesures, la Partie contractante qui est à leur origine devra noti-
fier l’autre ou les autres Parties concernées, informer le Secrétariat de l’ECO et entamer 
des consultations avec la Partie contractante concernée en vue d’essayer d’atteindre un 
accord mutuellement acceptable pour remédier à la situation. 

2. Notamment, lorsque des produits sont importés dans des quantités excessives et 
dans des conditions telles qu’ils provoquent ou risquent de provoquer : 

a. De sérieux préjudices aux producteurs nationaux de produits similaires ou direc-
tement concurrentiels sur le territoire de la Partie contractante importatrice; ou 

b. De sérieux problèmes dans tout secteur économique adjacent ou des difficultés qui 
pourraient occasionner une détérioration grave de la situation économique dans la région, 
la Partie contractante concernée peut prendre des mesures appropriées en vertu des 
conditions et conformément à la procédure stipulée à l’article 24. Ces mesures devront : 

i. Être conformes aux objectifs de l’Accord; 

ii. Être appliquées de manière non discriminatoire aux importations en provenance 
de toutes les Parties contractantes; et 

iii. Être appliquées uniquement pour la durée et dans la mesure nécessaire pour em-
pêcher le préjudice. 

3. Avant de démarrer la procédure pour l’application des mesures de sauvegarde éta-
blies au paragraphe suivant du présent article, les Parties contractantes tenteront de ré-
soudre tous différends entre elles par voie de consultations directes. Toute Partie contrac-
tante ayant l’intention d’appliquer des mesures de sauvegarde en informera les autres 
Parties contractantes par l’intermédiaire du Secrétariat de l’ECO dans un délai maximal 
de 30 jours. 

4. Les mesures de sauvegarde seront appliquées en consultation avec les autres Par-
ties contractantes, sauf dans les situations critiques. Dans ce cas, une Partie contractante 
peut introduire des mesures provisoires sans consultation préalable, pour autant qu’elle 
entame immédiatement des consultations après l’application desdites mesures. 
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5. Les Parties contractantes se consulteront afin d’aboutir à un accord concernant la 
nature et la portée des mesures de sauvegarde et ce dans un délai de 90 jours après la ré-
ception de la notification initiale. Si les parties n’aboutissent à aucun accord au sein de 
ladite période, le cas sera porté devant l’autorité chargée de régler les différends, telle 
que prévue à l’article 27 ci-dessous. Si l’autorité susmentionnée ne parvient pas à résou-
dre le problème dans les quatre semaines qui suivent la date de référence, les Parties 
contractantes concernées auront le droit de supprimer les concessions équivalentes ou de 
résilier d’autres engagements. 

6. Les mesures de sauvegarde prises seront immédiatement notifiées à l’autre Partie 
contractante et au Conseil de coopération. Elles seront limitées dans leur champ 
d’application et leur durée au strict nécessaire pour remédier à la situation découlant de 
leur application et ne pourront pas s’étendre au-delà des préjudices occasionnés par la 
pratique ou la difficulté en question. Les mesures qui perturbent le moins le fonctionne-
ment de l’Accord seront traitées en priorité. Les mesures prises par une Partie contractan-
te contre une procédure ou une omission d’une autre Partie contractante pourront uni-
quement affecter les échanges commerciaux avec cette Partie contractante. 

7. Les mesures de sauvegarde prises feront l’objet de consultations périodiques au 
sein du Conseil de coopération afin de les relâcher dès que possible, voire de les suppri-
mer dès que les conditions ne les justifient plus. 

Article 22. Réexportations et pénuries graves 

Lorsque le respect des dispositions des articles 8 et 9 de l’Accord entraîne : 

a. La réexportation vers un pays tiers vis-à-vis duquel la Partie contractante exporta-
trice maintient pour le produit visé des restrictions quantitatives à l’exportation, des 
droits à l’exportation ou des mesures ou des charges ayant un effet équivalent; ou 

b. Une pénurie grave ou une menace de pénurie grave d’un produit essentiel pour la 
Partie contractante exportatrice; et 

c. Lorsque les situations susvisées provoquent ou risquent de provoquer de graves 
difficultés pour la Partie contractante exportatrice, cette dernière peut prendre des mesu-
res appropriées, dans les conditions et selon les procédures prévues à l’article 24. 

Article 23. Accomplissement des obligations  

1. Les Parties contractantes prendront toutes les mesures nécessaires requises pour 
veiller à atteindre les objectifs de l’Accord et à respecter leurs obligations qui en décou-
lent. 

2. Si une Partie contractante considère que l’autre Partie contractante a omis de rem-
plir une obligation découlant de l’Accord, la Partie contractante concernée peut prendre 
des mesures appropriées, dans les conditions et selon les procédures prévues à 
l’article 24, ou elle peut porter la question devant le Conseil de coopération. 
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Article 24. Procédure à suivre pour l’application de mesures de sauvegarde 

1. Pour les mesures visées à l’article 17, les Parties contractantes concernées fournis-
sent au Conseil de coopération toute l’assistance requise pour qu’il puisse examiner la 
question et, le cas échéant, éliminer la pratique à laquelle il est fait objection. Si la Partie 
contractante en question omet de mettre fin à la pratique contestée au sein de la période 
établie par le Conseil de coopération ou si le Conseil de coopération ne parvient pas à un 
accord dans les trente jours ouvrables qui suivent sa saisie du problème, la Partie contrac-
tante concernée peut adopter les mesures appropriées pour résoudre les difficultés issues 
de la pratique en question. 

2. En ce qui concerne les articles 20, 21 et 22, le Conseil de coopération examinera 
le cas ou la situation et prendra éventuellement la décision nécessaire pour mettre fin aux 
difficultés notifiées par la Partie contractante concernée. En l’absence d’une telle déci-
sion dans les trente jours qui suivent la saisie du Conseil de coopération de la question, la 
Partie contractante concernée pourra adopter les mesures nécessaires afin de remédier à 
la situation. 

3. En ce qui concerne l’article 23, la Partie contractante concernée pourra prendre les 
mesures appropriées dès la conclusion des consultations ou à l’échéance d’une période 
de 90 jours à compter de la date de la notification. 

Article 25. Difficultés de la balance des paiements 

1. Les Parties contractantes s’efforceront, dans la mesure du possible, d’éviter 
l’imposition de mesures restrictives, notamment des mesures relatives aux importations à 
des fins concernant la balance des paiements. 

2. Si l’une des Parties contractantes se trouve confrontée, ou risque de l’être à brève 
échéance, à de graves difficultés dans sa balance de paiements, cette Partie contractante 
peut, conformément à des dispositions convenues et approuvées par le Conseil de coopé-
ration, adopter des mesures restrictives, y compris des mesures relatives aux importa-
tions, pendant un temps limité, qui ne pourra cependant pas dépasser le temps nécessaire 
pour résoudre la situation de la balance des paiements. Les mesures seront progressive-
ment relâchées avec l’amélioration des conditions de la balance des paiements et elles se-
ront supprimées dès que son état ne justifie plus leur maintien. La Partie contractante 
concernée informera immédiatement l’autre Partie contractante de leur introduction et, 
dans la mesure du possible, elle lui soumettra un plan calendrier pour leur suppression. 

3. Lesdites mesures seront rapidement communiquées à l’autorité responsable de la 
surveillance de l’exécution de l’Accord. 

4. Les Parties contractantes s’efforceront de créer des conditions favorables pour or-
ganiser des consultations destinées à maintenir les concessions octroyées en vertu des 
dispositions de l’Accord. 

5. Toute Partie contractante qui entame une procédure conformément aux disposi-
tions du paragraphe 2 du présent article devra proposer, sur demande de toute autre Partie 
contractante, des possibilités adéquates de consultations en vue de préserver la stabilité 
des concessions négociées dans le cadre de l’Accord. Si les Parties contractantes concer-
nées ne parviennent à aucun arrangement satisfaisant dans les 90 jours qui suivent la no-
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tification, l’affaire pourra être portée devant le Conseil de coopération pour y être exami-
née. 

Article 26. Clause évolutive 

1. Si une Partie contractante considère qu’il serait utile dans l’intérêt des économies 
des Parties contractantes de développer et d’approfondir les relations établies par 
l’Accord en les étendant à des domaines qui n’y sont pas couverts, elle devra soumettre 
une demande motivée aux autres Parties contractantes. Les Parties contractantes pourront 
alors demander au Conseil de coopération d’examiner la requête et, le cas échéant, de 
formuler des recommandations, notamment en vue d’entamer des négociations. 

2. Les Parties contractantes conviennent de se consulter rapidement, par les moyens 
adéquats, à la demande d’une Partie contractante de débattre de tout problème concernant 
l’interprétation et l’application de l’Accord ainsi que d’autres aspects pertinents ayant 
trait aux relations entre les Parties contractantes. 

3. Les accords résultant de la procédure visée au paragraphe 1 seront soumis à la ra-
tification ou à l’approbation des Parties contractantes conformément à leurs propres pro-
cédures. 

4. Les décisions prises en vertu de la présente clause seront soumises à un vote de 
consensus de toutes les Parties contractantes. 

Article 27. Règlement des différends 

1. Tout différend issu de l’interprétation et/ou de l’application de l’Accord devra 
tout d’abord être réglé à l’amiable dans les 90 jours, par voie de consultations bilatérales. 

2. S’il n’est pas possible de parvenir à une solution à l’amiable, toute Partie contrac-
tante pourra le porter devant le Conseil de coopération. 

3. Le Conseil de coopération agira comme organe de règlement des différends et il 
cherchera à obtenir l’assistance d’experts juridiques et commerciaux. 

4. Les Parties contractantes fourniront au Conseil de coopération toute l’assistance 
requise pour examiner et résoudre le problème. 

5. Le Conseil de coopération tranchera le différend par voie de décision et les Parties 
contractantes concernées seront tenues de prendre toutes les mesures impliquées pour la 
mise en œuvre de ses décisions. Si une quelconque des Parties contractantes concernées 
omet d’appliquer les décisions du Conseil de coopération, les autres Parties contractantes 
concernées auront le droit d’adopter les mesures nécessaires afin de remédier à la situa-
tion. 

Article 28. Dépositaire 

Le Secrétaire général de l’ECO sera le dépositaire de l’Accord. Il notifiera tous les 
États membres qui ont signé l’Accord du dépôt de tout instrument de ratification, de tou-
te acceptation ou approbation, de l’entrée en vigueur de l’Accord, de tout autre acte ou 
notification concernant l’Accord ou sa validité. 
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Article 29. Le Conseil de coopération 

1. Les Parties contractantes conviennent de créer un conseil de coopération réunis-
sant des représentants des Parties contractantes, de préférence au niveau de hauts fonc-
tionnaires possédant les compétences requises. 

2. Aux fins de la mise en œuvre correcte du présent Accord, les Parties contractantes 
échangeront des informations et, à la demande de l’une ou de l’autre, se consulteront au 
sein du Conseil de coopération. Le Conseil de coopération examinera continuellement la 
possibilité de supprimer davantage d’obstacles aux échanges commerciaux entre les Par-
ties contractantes. 

3. Le Conseil de coopération pourra prendre des décisions dans les circonstances sti-
pulées dans l’Accord et effectuer des recommandations à d’autres sujets. 

Article 30. Procédures du Conseil de coopération 

1. Le Secrétariat de l’ECO servira de secrétariat au Conseil de coopération et aux or-
ganes qui en dépendent. 

2. Pour un fonctionnement correct de l’Accord, le Conseil de coopération se réunira 
chaque fois que nécessaire et au moins deux fois par an. Toute Partie contractante peut 
demander la convocation d’une assemblée extraordinaire, selon les nécessités et quand il 
y a lieu. 

3. Chaque membre du Conseil de coopération aura droit à un vote. 

4. Les décisions et recommandations du Conseil de coopération seront si possible 
prises au consensus. Si le consensus n’est pas atteint, le Conseil de coopération décidera 
à la majorité des deux tiers de l’ensemble des votes. 

5. Si un représentant au Conseil de coopération d’une Partie contractante signataire 
de l’Accord a accepté une décision sujette à l’accomplissement d’exigences constitution-
nelles, la décision entrera en vigueur le jour de la notification de la levée de la réserve, si 
aucune date ultérieure n’a été indiquée. 

6. Aux fins du présent Accord, le Conseil de coopération instituera ses propres rè-
gles de procédure; celles-ci contiendront notamment des dispositions concernant la 
convocation des assemblées et la désignation du Président ainsi que la durée de son man-
dat. 

7. Le Président du Conseil de coopération occupera son poste pendant un an et devra 
être un représentant d’une Partie contractante. Il sera choisi par rotation, dans l’ordre al-
phabétique. 

Article 31. Organes d’appui à la mise en œuvre 

1. Le Conseil de coopération fera office de coordonnateur et d’agent de liaison; il 
surveillera, gérera et supervisera le fonctionnement et la mise en œuvre de l’Accord et 
notamment le respect par les Parties contractantes de leurs obligations en découlant. 

2. Afin de pouvoir mener à bien ses tâches, le Conseil de coopération pourra décider 
d’instituer les organes, comités ou groupes qu’il considérera nécessaires, par rapport au 
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règlement de différends, à la surveillance et à toute autre question ayant trait à 
l’application effective de l’Accord. 

Article 32. Coopération avec les organisations et regroupements 
internationaux et régionaux 

1. Afin de promouvoir le commerce au sein de l’ECO, les Parties contractantes 
conviennent de conclure tous les arrangements appropriés en vue de la coopération avec 
l’Organisation des Nations Unies et ses organes spécialisés ainsi qu’avec les autres orga-
nisations et regroupements internationaux et régionaux. 

2. Les Parties contractantes se réservent le droit d’identifier de manière indépendante 
le régime de relations économiques extérieures qu’elles appliqueront avec les États non 
signataires de l’Accord. 

Article 33. Relations commerciales régies par le présent Accord et par d’autres accords 

1. Le présent Accord n’empêchera pas le maintien ou l’établissement d’unions doua-
nières, de zones de libre-échange ou d’arrangements concernant le commerce frontalier 
dans la mesure où ceux-ci ne sont pas contraires au régime commercial de l’ECO et plus 
précisément aux dispositions en matière de règles d’origine stipulées dans le présent Ac-
cord. 

2. Indépendamment des mesures visées à l’article 4, les dispositions du présent Ac-
cord ne s’appliqueront pas aux accords de commerce privilégié en vertu desquels des 
privilèges sont déjà accordés ou seraient accordés par toute Partie contractante à d’autres 
Parties contractantes en dehors du cadre du présent Accord ainsi qu’à des pays tiers par 
le biais d’arrangements commerciaux bilatéraux, plurilatéraux et multilatéraux ou en ver-
tu d’arrangements similaires. Les Parties contractantes ne seront pas tenues d’accorder 
des privilèges découlant du présent Accord qui sont contraires aux concessions octroyées 
dans le cadre de tels accords. 

3. Les Parties contractantes s’abstiendront d’entamer des procédures contraires aux 
dispositions de l’Accord et qui entravent les objectifs visés à l’article 2. Cette disposition 
concerne tout particulièrement la participation des Parties contractantes à d’autres re-
groupements économiques régionaux et toutes autres questions liées aux réglementations 
des relations en découlant. 

Article 34. Retrait et validité 

1. Une Partie contractante peut se retirer du présent Accord à tout moment après son 
entrée en vigueur. Ce retrait sera effectif six mois après la réception de la notification 
écrite par le Secrétariat de l’ECO, le dépositaire de l’Accord. Dès réception d’une telle 
notification, le Secrétariat de l’ECO en informera toutes les Parties contractantes. 

2. Les droits et obligations d’une Partie contractante qui s’est retirée de l’Accord 
cesseront d’être applicables à la date d’application dudit retrait. 
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3. Suite au retrait de toute Partie contractante, le Conseil de coopération devra se ré-
unir dans les 30 jours afin d’envisager les procédures à suivre après ce retrait. 

4. Chacune des Parties contractantes sera à tout moment libre de maintenir ou de dé-
noncer, en tout ou en partie, tout élément faisant partie de son programme de concessions 
qui, selon elle, a été initialement négocié avec une Partie contractante qui n’est plus si-
gnataire de l’Accord. Une Partie contractante qui décide d’appliquer une telle procédure 
devra en notifier le Conseil de coopération et, sur demande, consulter les Parties contrac-
tantes qui ont des intérêts importants dans le produit concerné. 

5. En cas de retrait d’une Partie contractante, l’Accord restera valable pour les autres 
Parties contractantes. 

Article 35. Annexes et protocoles 

Les Annexes et Protocoles au présent Accord font partie intégrante de celui-ci et les 
références à l’Accord valent également pour ses Annexes. 

Article 36. Application territoriale 

L’Accord s’applique aux territoires des Parties contractantes qui en sont signataires 
tels qu’ils sont définis dans leurs législations nationales. 

Article 37. Réserves 

Le présent Accord ne peut pas être signé avec des réserves et aucune réserve ne sera 
admise au moment de la notification au Secrétariat de l’ECO, après l’accomplissement 
des formalités. 

Article 38. Amendements 

Le présent Accord pourra être modifié ou amendé sur consentement mutuel. Les 
amendements entreront en vigueur conformément à la procédure stipulée à l’article 39. 

Article 39. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour après la date de la récep-
tion par le dépositaire de l’instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation par 
les cinq gouvernements des Parties contractantes. 

2. Si l’Accord n’est pas entré en vigueur conformément aux dispositions du paragra-
phe 1, les représentants des Parties contractantes qui ont déposé leur instrument de ratifi-
cation devront se réunir dans le courant de l’année qui suit afin de décider de son mo-
ment d’entrée en vigueur pour les autres Parties contractantes. 

L’Accord, qui comprend 39 articles et Annexes, est conclu pour une période initiale 
de dix ans. Il sera automatiquement reconduit d’année en année tant qu’aucune Partie ne 
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transmet, par écrit, aux autres Parties un avis de sa dénonciation six mois avant son 
échéance. 

EN FOI DE QUOI, les ministres/chefs de délégations dûment autorisés à cet effet, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Islamabad, le 17 juillet 2003 en deux exemplaires originaux rédigés en lan-
gues anglaise et russe, qui seront déposés auprès du Secrétaire général du Secrétariat de 
l’ECO. En cas de divergence entre les textes anglais et russe, le texte anglais prévaudra. 
Le dépositaire transmettra des copies certifiées conformes à toutes les Parties contractan-
tes. 

Au nom de l’État islamique transitionnel d’Afghanistan : 

SYED MUSTAFA KAZIMI 
Ministre du commerce 

Au nom de la République d’Azerbaïdjan : 

Au nom de la République islamique d’Iran : 

MOHAMMAD SHARIATMADARY 
Ministre du commerce 

Au nom de la République du Kazakhstan : 

Au nom de la République kirghize : 

Au nom de la République islamique du Pakistan : 

HUMAYUN AKHTAR KHAN 
Ministre du commerce 

Au nom de la République du Tadjikistan : 

HAKIM SOLIEV 
Ministre de l’économie et du commerce 

Au nom de la République turque : 

KURSAD TUZMEN 
Ministre d’État 

Au nom du Turkménistan : 

Au nom de la République d’Ouzbékistan : 
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No. 45697 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Ghana 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of Ghana regarding the arrangements for the "Global Forum on 
Gender statistics", to be held in Accra, from 26 to 29 January 2009. New York, 
22 December 2008 and 7 January 2009 

Entry into force:  7 January 2009, in accordance with the provisions of the said letters  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 7 January 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Ghana 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement du Ghana relatif à l'organisation du "Forum mondial sur les 
statistiques sexospécifiques", devant se tenir à Accra, du 26 au 29 janvier 2009. 
New York, 22 décembre 2008 et 7 janvier 2009 

Entrée en vigueur :  7 janvier 2009, conformément aux dispositions desdites lettres  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 7 janvier 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45698 
____ 

 
European Communities and their Member States 

 

and 
 

Croatia 

Stabilisation and Association Agreement between the European Communities and 
their Member States, of the one part, and the Republic of Croatia, of the other 
part (with annexes and protocols and final act). Luxembourg, 29 October 2001 

Entry into force:  1 February 2005, in accordance with article 129  

Authentic texts*:  Danish, Dutch, English, Finnish, French, German, Greek, Italian, 
Portuguese, Spanish and Swedish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of the European 
Union, 12 January 2009 

 
 
 

Communautés européennes et leurs États membres 
 

et 
 

Croatie 

Accord de stabilisation et d'association entre les Communautés européennes et leurs 
États membres, d'une part, et la République de Croatie, d'autre part (avec an-
nexes et protocoles et acte final). Luxembourg, 29 octobre 2001 

Entrée en vigueur :  1er février 2005, conformément à l'article 129  

Textes authentiques* :  danois, néerlandais, anglais, finnois, français, allemand, grec, 
italien, portugais, espagnol et suédois 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Conseil de l'Union 
européenne, 12 janvier 2009 

 

 

 

 

_______________ 

* Only the authentic English and French texts are published herein.— Seuls les textes au-
thentiques anglais et français sont publiés ici. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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1 Non publiées ici conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale desti-
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